
   

C’est quoi, ce chantier 
Rue Saint-Maur ?

Quoi ?  
Retrait de matériaux amiantés et renouvellement du revêtement de 
la chaussée.
Une partie des chaussées parisiennes contient des traces d’amiante. 
Utilisée jusqu’en 1997, l’amiante permettait de prolonger la durée de 
vie d’une chaussée. Lors du retrait du revêtement amianté, la Ville 
de Paris respecte un protocole très strict permettant de limiter la 
présence de f ibres dans l’air. Ce travail est réalisé par des entreprises 
certif iées. L’amiante emprisonnée dans l’enrobé, ne présente pas 
de danger pour la santé.

Où ? 
Du n° 98 au n° 176 de la rue Saint-Maur, dans sa partie comprise entre les 
rues Oberkampf et Faubourg du Temple.  

Quand ? 
Du 15 février au 2 avril 2021 (dates modifiables en cas d’intempéries).

Comment ?
   Réalisation des travaux par phases successives
   Fermeture ponctuelle à la circulation uniquement pendant la 

durée des interventions
   Afin d’améliorer votre sécurité, la Ville de Paris respecte un 

protocole très strict permettant de limiter la présence de fibres 
dans l’air pendant les travaux de désamiantage (phase 1 du plan 
de phasage)

    Neutralisation de toutes les places de stationnement situées sur 
le périmètre d’intervention

   Neutralisation temporaire des accès aux parkings. Ainsi, pendant 
toute la durée du chantier, la Ville de Paris accorde des droits de 
stationnement résidentiel gratuit aux habitants disposant d’un 
parking à une adresse concernée par les travaux. La demande 
de ces droits temporaires, devra être formulée à l’adresse : 
Cellule-Usagers.DVD-Cellule-Usagers@paris.fr.

Dans le cadre du Budget Participatif, les Parisiens ont plébiscité le projet 
de rénovation de trottoirs et chaussées du  quartier Belleville Saint-Maur. 
Ainsi, il est prévu de rénover le revêtement de la chaussée de la rue Saint-
Maur. Pour mener à bien ce projet, un désamiantage préalable de la 
chaussée est nécessaire. Ce projet contribuera à embellir cette voie, tout 
en améliorant votre confort et votre sécurité. 



   

NOUS FAISONS AU PLUS VITE ET AU MIEUX 

POUR LIMITER LA GÊNE OCCASIONNÉE. 

MERCI POUR VOTRE PATIENCE.

Contacts
RÉALISATION 
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENT
SECTION TERRITORIALE DE VOIRIE – NORD EST
39, QUAI DE SEINE, PARIS 19E  DU LUNDI AU VENDREDI DE 8H30 À 12H30

TÉL. 01 53 39 69 00 DU LUNDI AU VENDREDI DE 8H30 À 12H30 ET DE 13H30 À 17H00

ENTREPRISES
EUROVIA, AGILIS, SIGNATURE

Le chantier au jour le jour

  Du 15/02/2021 au 12/03/2021 :   Désamiantage du tronçon de voie, situé entre les 
n°98 et n°120  de la rue Saint Maur, du 15/02 au 26/02/2021.  Du 01/03 au 12/03/2021, 
mise en œuvre d’un nouveau revêtement de chaussée sur ce tronçon.

  Du 15/03/2021 au 19/03/2021 : Mise en œuvre d’un nouveau revêtement de chaussée 
sur le tronçon de voie, situé entre les n°120 et n°150  de la rue Saint Maur. 

  Du 22/03/2021 au 02/04/2021 : Mise en œuvre d’un nouveau revêtement de 
chaussée sur le tronçon de voie, situé entre les n°160 et n°176  de la rue Saint 
Maur. Le tronçon de voie, situé entre les n°150 et n°160, avait déjà fait l’objet d’un 
embellissement dans le cadre de l’aménagement concernant l’église Saint-
Joseph des Nations.  L’itinéraire de déviation du bus 96 est consultable ci-après  
et sur www.ratp.fr.

   Itinéraire de déviation

Plus d’infos
sur  chantiers.paris.fr 
et au 3975* *SERVICE GRATUIT + LE PRIX NORMAL DE L’APPEL


